
CAP locale n° 3 du 29 juin 2016

La Direction     :

M  Gilbert  LISI,  M  Vincent  BONARDI,  Mme  Françoise  GAYTON-SEGRET,  M  Philippe
BOYER, M Vincent VALLAT et Mme Stéphanie BINET.
Mme Evelyne EVANS secrétaire, Mr Frédéric BAUSSET

Déclaration liminaire de SNSFP.

Vos représentants FO     :

Mme  Christelle  VERCHER-ROSELLO,  Elodie  ANCEAU,  Arnaud  BAUSSET,  Bernard
BOUZONIE (Expert)

Approbation du procès verbal à l'unanimité

Quatre dossiers seront étudiés avec les réserves suivantes :

1 x 2 mois
2 x 1 mois

Il est à noter que les majorations non consommées se reporteront sur la gestion suivante.

- Premier dossier     :

Modification du tableau synoptique, ajout d'une mention portant sur la mobilité.

Proposition du Président, maintien du tableau et rajout de la mobilité dans et/ou hors du poste.

Vote :  POUR :  3 direction
           CONTRE :  3 OS



- Deuxième dossier :

Modifications du tableau synoptique et des appréciations littérales.

Proposition du Président, maintien du tableau et des appréciations.

Vote     POUR : 4 direction
CONTRE : 4 OS

- Troisième dossier :

Modification de la valorisation (1 mois demandé).

Proposition du Président, mention d'encouragement pour acter les efforts effectués.

Vote :   POUR : 3 direction
CONTRE : 3 OS

- Quatrième dossier :

Modification de la valorisation la plus large possible.

Proposition du Président, au vu du dossier la majoration de 2 mois est accordée.

Vote :   POUR :  3 direction
CONTRE :  3 OS


